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Robeco Capital Growth Funds 

Société d’investissement à capital variable 

6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B 58.959 

(la « Société ») 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Luxembourg, le 7 avril 2025 

 

Cher investisseur, 

 

En votre qualité d'actionnaire de la Société, le conseil d'administration de la Société (le « Conseil 
d'administration ») vous informe par la présente de certains changements concernant la Société et 
ses sous-fonds (les « Sous-fonds »). 
 
Sauf indication contraire ci-dessous, les changements prendront effet à compter du 7 mai 2025. 

 

1. Changement de dénomination de certains Sous-fonds eu égard aux directives de l’ESMA 

en matière de dénomination1  

 

La dénomination des Sous-fonds suivants sera modifiée pour se conformer aux directives de 

l’ESMA en matière de dénomination : 

 

Ancienne appellation Nouvelle appellation 

Robeco Emerging Markets SDG Engagement 
Equities 

Robeco Emerging Markets Engagement 
Equities 

Robeco Global SDG Engagement Equities Robeco Global Engagement Equities 

Robeco SDG Credit Income Robeco Credit Income 

Robeco Sustainable Global Stars Equities  Robeco Global Stars Equities  

Robeco Sustainable Healthy Living  Robeco Healthy Living  

 
2. Modification des politiques d’investissement, des dénominations et des informations 

précontractuelles SFDR de nombreux Sous-fonds eu égard aux directives de l’ESMA en 

matière de dénomination pour inclure l’investissement 3D 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », les politiques d’investissement de Robeco QI 

Emerging Markets Sustainable Active Equities, Robeco QI Emerging Markets Sustainable 

Enhanced Index Equities, Robeco QI Emerging Markets Sustainable Enhanced Index Equities II 

et Robeco QI Global Developed Sustainable Enhanced Index Equities seront modifiées pour 

inclure des informations sur l’approche de l’investissement 3D de Robeco. L’investissement 3D 

optimise l’approche traditionnelle de l’investissement en intégrant la durabilité aux côtés du risque 

et du rendement en tant qu’éléments d’un processus d’investissement, en reconnaissant que la 

durabilité peut être une source clé de valeur et de résilience à long terme. Cette modification 

comprend également un ajout au glossaire : « 3D » et « investissement 3D ». 

 
 
1 Directives de l’ESMA sur la dénomination des fonds utilisant des termes ESG ou liés à la durabilité 

(ESMA34-1592494965-657) 
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À la suite de ces modifications, la dénomination des Sous-fonds contiendra désormais le terme 

« 3D » afin de se conformer aux directives de l’ESMA en matière de dénomination : 

 

Ancienne appellation Nouvelle appellation 

Robeco QI Emerging Markets Sustainable Active 
Equities 

Robeco QI Emerging Markets 3D Active 
Equities 

Robeco QI Emerging Markets Sustainable 
Enhanced Index Equities 

Robeco QI Emerging Markets 3D Enhanced 
Index Equities 

Robeco QI Emerging Markets Sustainable 
Enhanced Index Equities II 

Robeco QI Emerging Markets 3D Enhanced 
Index Equities II 

Robeco QI Global Developed Sustainable 
Enhanced Index Equities 

Robeco QI Global Developed 3D Enhanced 
Index Equities 

 

En outre, à l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les 

caractéristiques environnementales/sociales, les indicateurs de durabilité et les éléments 

contraignants relatifs à l’exclusion des scores ODD basés sur le cadre ODD développé en interne 

seront supprimés des informations précontractuelles SFDR de ces Sous-fonds. 

 

3. Modification de la politique d’investissement de Robeco QI US Climate Beta Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement de Robeco QI US 

Climate Beta Equities sera modifiée afin de traduire le fait que le Sous-fonds tient explicitement 

compte de la contribution d’une entreprise aux ODD des Nations Unies.   

 

À la suite de ces modifications, le Sous-fonds sera rebaptisé Robeco QI US SDG & Climate Beta 

Equities. 

 

4. Modification de l’heure de clôture pour Robeco QI Emerging Markets Enhanced Index 

Equities, Robeco QI Customized Emerging Markets Enhanced Index Equities I et Robeco 

QI Emerging Markets Sustainable Enhanced Index Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », l’heure de clôture passera de 9h00 CET à 14h00 

CET et il sera précisé que le règlement des rachats aura lieu le deuxième jour de règlement après 

le jour d’évaluation déterminé pour Robeco QI Emerging Markets Enhanced Index Equities, 

Robeco QI Customized Emerging Markets Enhanced Index Equities I et Robeco QI Emerging 

Markets Sustainable Enhanced Index Equities.  

 

5. Modification de la politique d’investissement et des informations précontractuelles SFDR 

de Robeco Transition Asian Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement sera modifiée afin 

de traduire le fait que le Sous-fonds investit dans des actifs qui soutiennent la transition vers une 

économie mondiale responsable sur les plans environnemental et social. Il s’agit notamment de 

contribuer à la transition climatique en limitant les augmentations de température conformément 

à l’Accord de Paris, d’enrayer la perte de biodiversité grâce à une utilisation durable des 

ressources et de promouvoir le développement social en améliorant l’accès aux services et 

infrastructures essentiels. Les investissements ciblent les entreprises et les entités qui 

accomplissent des progrès vers ces objectifs ou les favorisent, tel que défini dans la section 

« Glossaire terminologique » du prospectus. 

 

En outre, à l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les 

caractéristiques environnementales/sociales, les indicateurs de durabilité et les éléments 
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contraignants des informations précontractuelles de la SFDR pour le Sous-fonds seront modifiés 

de manière à ce que les éléments précédents relatifs aux ODD et la référence aux objectifs de 

l’Accord de Paris soient supprimés et remplacés par ce qui suit :  

 

Caractéristiques 
E/S 

Indicateur

Élément 
contraignant 

 

 

 

 

6. Modification de la politique d’investissement et des informations précontractuelles SFDR 

de Robeco Global Climate Transition Equities et Robeco Emerging Markets Climate 

Transition Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement seramodifiée afin de 

traduire le fait que le Sous-fonds vise à investir dans des actifs qui contribuent à la transition 

climatique. Par « transition », on entend les efforts de transition nécessaires pour limiter 

l’augmentation de la température mondiale à un niveau bien inférieur à 2 °C degrés, 

conformément aux objectifs de l’Accord de Paris. Pour ce faire, le Sous-fonds investit dans des 

entreprises qui assurent la transition et/ou qui la facilitent, comme indiqué dans la section 

« Glossaire terminologique » du prospectus. 

 

En outre, à l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les 

caractéristiques environnementales/sociales, les indicateurs de durabilité et les éléments 

contraignants des informations précontractuelles de la SFDR pour le Sous-fonds seront modifiés 
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de manière à ce que la référence précédente aux objectifs de l’Accord de Paris soit supprimée et 

remplacée par ce qui suit :  

 

Caractéristiques 
E/S 

Indicateur

Élément 
contraignant 

 

 

 

 

7. Modification de la politique d’investissement et des informations précontractuelles SFDR 

de Robeco Transition Emerging Credits et Robeco Transition Asian Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement sera modifiée afin 

de traduire le fait que le Sous-fonds investit dans des actifs qui soutiennent la transition vers une 

économie mondiale responsable sur les plans environnemental et social. Il s’agit notamment de 

contribuer à la transition climatique en limitant les augmentations de température conformément 

à l’Accord de Paris, d’enrayer la perte de biodiversité grâce à une utilisation durable des 

ressources et de promouvoir le développement social en améliorant l’accès aux services et 

infrastructures essentiels. Les investissements ciblent les entreprises et les entités qui 

accomplissent des progrès vers ces objectifs, les favorisent et/ou les financent, tel que défini dans 

la section « Glossaire terminologique » du prospectus. 

 

En outre, à l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les 

caractéristiques environnementales/sociales, les indicateurs de durabilité et les éléments 

contraignants des informations précontractuelles de la SFDR pour le Sous-fonds seront modifiés 

de manière à ce que la référence précédente aux objectifs de l’Accord de Paris soit supprimée et 

remplacée par ce qui suit :  

 

Caractéristiques 
E/S 
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Indicateur

Élément 
contraignant 

 

 

 

 

8. Suppression de l’indice de référence durable pour Robeco Smart Energy, Robeco Smart 

Materials et Robeco Smart Mobility 

 

À l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », « Annexe VI – Indices de référence », et 

« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », l’indice de référence 

« transition climatique » de Bloomberg personnalisé sera supprimé des sections concernées pour 

Robeco Smart Energy, Robeco Smart Materials et Robeco Smart Mobility. À la suite de ces 

modifications, l’élément contraignant permettant d’atteindre une meilleure empreinte carbone que 

celle de l’indice de référence « transition climatique » sera remplacé par un autre élément 

contraignant qui reflète plus fidèlement les thèmes respectifs des Sous-fonds. 

 

9. Clarification de l’approche d’investissement pour les titres « distressed » pour Robeco 

High Yield Bonds, Robeco QI Dynamic High Yield, Robeco QI Global Multi-Factor High 

Yield, Robeco SDG High Yield Bonds, Robeco Climate Global High Yield Bonds, Robeco 

European High Yield Bonds et Robeco High Income Green Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement de Robeco High 

Yield Bonds, Robeco QI Dynamic High Yield, Robeco QI Global Multi-Factor High Yield, Robeco 

SDG High Yield Bonds, Robeco Climate Global High Yield Bonds and Robeco European High 

Yield Bonds sera modifiée en ajoutant une limite d’investissement de 10 % des actifs d’un Sous-

fonds dans des titres « distressed » et en fournissant des informations supplémentaires sur les 
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risques associés à ce type de titres. Cela dit, les Sous-fonds ne prendront pas activement de 

nouvelles positions sur des titres « distressed » ; ils peuvent, lorsqu’ils le jugent dans leur meilleur 

intérêt, accorder un financement supplémentaire aux émetteurs de titres détenus par un Sous-

fonds qui sont devenus « distressed ». 

 

Pour Robeco High Income Green Bonds, le passage actuel relatif aux titres « distressed » sera 

supprimé, vu l’exposition très limitée de ce Sous-fonds à ce type de titres. 

 

En outre, une définition des titres « distressed » sera ajoutée dans la section « Glossaire des 

termes définis » du Prospectus. 

 

10. Modification de la politique d'investissement de Robeco Euro SDG Short Duration Bonds 
 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement de Robeco Euro 

SDG Short Duration Bonds sera modifiée de manière à ne plus tenir explicitement compte de la 

contribution d'une entreprise aux Objectifs de développement durable des Nations Unies (ODD). 

À la suite de ces modifications, le Sous-fonds sera rebaptisé « Robeco Euro Short Duration 

Bonds ». 

 

11. Suppression des références aux obligations liées à la durabilité 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » et l’« Annexe VIII – Informations en matière de 

durabilité par Sous-fonds », toutes les références aux obligations liées à la durabilité seront 

supprimées. Contrairement aux obligations vertes, sociales ou de durabilité, qui affectent le 

produit à des projets spécifiques, les obligations liées à la durabilité sont des obligations 

classiques en lien avec des indicateurs de performance ESG. Étant donné que ces obligations 

ne sont pas évaluées par les cadres Obligations ESG de Robeco, toutes les références aux 

obligations liées à la durabilité seront supprimées du Prospectus afin de garantir la clarté et 

l’alignement sur nos cadres établis. 

 

12. Correction du paragraphe sur les devises pour Robeco High Income Green Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, le paragraphe sur les devises du 

Sous-fonds Robeco High Income Green Bonds sera modifié comme suit : 

 

13. Modification de la période de conservation recommandée et suppression de la référence 

aux obligations liées à des options pour Robeco QI Global Dynamic Duration 

 

Dans l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la période de conservation recommandée 

sera mise à jour afin de refléter plus précisément le laps de temps dans lequel les investisseurs 

peuvent espérer atteindre leurs objectifs d'investissement en tenant compte du profil de risque 

du Sous-fonds. Les périodes de conservation recommandées seront mises à jour comme suit : 

 

Sous-fonds 

Précédente période  
de conservation 
recommandée  

Nouvelle période  
de conservation 
recommandée 

« Le/Ce Sous-fonds est adapté 
aux investisseurs qui peuvent se 
permettre de ne pas toucher à 
leur capital pendant au 
moins ... » 

« Ce Sous-fonds est adapté 
aux investisseurs qui peuvent 
se permettre de ne pas 
toucher à leur capital pendant 
au moins ... » 
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Robeco QI Global Dynamic 
Duration 

2-3 ans 3-5 ans 

 

En outre les obligations liées à des options seront supprimées de la politique d’investissement de 

Robeco QI Global Dynamic Duration en tant qu’instrument éligible, conformément aux autres 

Sous-fonds. 

 

14. Relèvement des limites Bond Connect pour Robeco Emerging Market Bonds et Robeco 

Emerging Market Bonds Local Currency 

 

Dans l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », les limites des Sous-fonds Robeco Emerging 

Market Bonds et Robeco Emerging Market Bonds Local Currency seront relevées de 10 à 15 % 

en raison de l'augmentation de la pondération de la Chine dans l'indice de référence.  

 

15. Niveaux prévisionnels actualisés de l'effet de levier de plusieurs Sous-fonds 

 

Dans l'« Annexe III – Processus de gestion des risques », dans le tableau « Méthode d'exposition 

globale et effet de levier », les niveaux maximum et prévisionnels de l'effet de levier des Sous-

fonds suivants seront ajustés comme suit : 
 

Dénomination actuelle du 
Sous-fonds 

Ancien 
« Niveau 

prévisionnel 
de l'effet de 

levier » 

Nouveau 
« Niveau 

prévisionnel 
de l'effet de 

levier » 

Ancien 
« L’effet de 

levier ne 
devrait pas 
dépasser » 

Nouveau 
« L’effet de 

levier ne 
devrait pas 
dépasser » 

Robeco Global Credits 75 % 100 % inchangé 

Robeco SDG High Yield Bonds 50 % 75 % inchangé 

Robeco Climate Global High 
Yield Bonds 

50 % 75 % inchangé 

Robeco High Income Green 
Bonds 

inchangé 300 % 200 % 

Robeco Euro Government 
Bonds 

150 % 200 % inchangé 

Robeco US Green Bonds 100 % 150 % inchangé 

Robeco Sustainable Diversified 
Allocation 

150 % 200 % inchangé 

 

16. Précision sur les niveaux d’exclusion de Robeco pour tous les Sous-fonds qui relèvent de 

l’Article 8 ou 9 du règlement SFDR 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le niveau d’exclusion 

de Robeco est précisé pour chaque Sous-fonds : soit le Niveau 1, soit le Niveau 2. Les différences 

entre les niveaux d’exclusion de Robeco sont décrites dans la politique d’exclusion de Robeco, 

qui peut être consultée sur le site web de Robeco. L’une des principales différences entre les 

niveaux d’exclusion tient au fait que les Sous-fonds qui adhèrent à l’exclusion de Niveau 1 de 

Robeco relèvent du programme d’engagement renforcé de Robeco, alors que ceux qui adhèrent 

aux exclusions de Niveau 2 de Robeco peuvent écarter directement des sociétés. Les 

informations seront modifiées de manière à préciser le niveau d’exclusion applicable à chaque 

Sous-fonds, y compris les Sous-fonds qui adhèrent au programme d’engagement renforcé de 

Robeco.  

 

Pour le Niveau 1, les textes sont remplacés par ce qui suit : 

 

Caractéristiques 
E/S 

 



 

 

8 

 

Indicateur  

 

Élément 
contraignant 

 

 

 

Sous-fonds d'actions 
mondiales 

Sous-fonds d'actions par 
région  

et par pays 

Sous-fonds d'actions 
thématiques 

Robeco BP Global Premium 
Equities 

Robeco Asia-Pacific Equities Robeco New World Financials

Robeco Emerging Markets Asia 
Select Equities 

Robeco Asian Stars Equities Robeco Digital Innovations

Robeco Emerging Markets 
Equities 

Robeco BP US Large Cap 
Equities

Robeco FinTech

Robeco Emerging Markets Ex 
China Equities 

Robeco BP US Premium 
Equities

Robeco Global Consumer 
Trends

Robeco Emerging Stars 
Equities 

Robeco BP US Select 
Opportunities Equities

Robeco Global Multi-Thematic

Robeco QI Customized 
Emerging Markets Enhanced 
Index Equities I 

Robeco Chinese A-share 
Equities

Robeco Gravis Digital 
Infrastructure Income

Robeco QI Emerging 
Conservative Equities 

Robeco Chinese Equities Robeco Next Digital Billion 

Robeco QI Emerging Markets 
Active Equities 

Robeco Indian Equities  

Robeco QI Emerging Markets 
Enhanced Index Equities 

Robeco QI Chinese A-share 
Active Equities

 

Robeco QI Global Conservative 
Equities 

Robeco QI Chinese A-share 
Conservative Equities

 

Robeco QI Global Developed 
Active Equities 

Robeco QI European Active 
Equities

 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
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Robeco QI Global Developed 
Active Small Cap Equities  

Robeco QI European 
Conservative Equities

 

Robeco QI Global Developed 
Conservative Equities 

Robeco QI European Value 
Equities

Robeco QI Global Developed 
Enhanced Index Equities 

Robeco QI US Conservative 
Equities

Robeco QI Global Developed 
Multi-Factor Equities 

Robeco QI Global Momentum 
Equities 

Robeco QI Global Quality 
Equities 

Robeco QI Global Value 
Equities 

Robeco Quantum Equities 

 

Sous-fonds d'obligations 
mondiales 

Sous-fonds d'obligations 
régionales 

Sous-fonds d'allocation 
d'actifs 

Robeco High Yield Bonds 
Robeco Euro Government 
Bonds

Robeco Flexible Allocation

Robeco Corporate Hybrid 
Bonds 

Robeco All Strategy Euro 
Bonds

Robeco Emerging Markets 
Bonds 

Robeco Euro Credit Bonds

Robeco Emerging Markets 
Bonds Local Currency 

Robeco Euro Short Duration 
Bonds

Robeco Global Credits 
Robeco European High Yield 
Bonds

Robeco Global Credits – Short 
Maturity 

Robeco Financial Institutions 
Bonds

Robeco QI Global Multi-Factor 
Bonds 

 

Robeco QI Global Multi-Factor 
Credits 

 

Robeco QI Global Multi-Factor 
High Yield 

 

Robeco QI Global Dynamic 
Duration 

 

 

Pour le Niveau 2, les textes sont remplacés par ce qui suit : 

 

Caractéristiques 
E/S 
(s'il y a lieu) 
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Indicateur  

 

Élément 
contraignant 

 

 

Sous-fonds d'actions 
mondiales 

Sous-fonds d'actions par 
région  

et par pays 

Sous-fonds d'actions 
thématiques 

Robeco Sustainable Global 
Stars Equities 

Robeco Sustainable European 
Stars Equities

Robeco Sustainable Property 
Equities

Robeco Emerging Markets 
Climate Transition Equities 

Robeco QI US Climate Beta 
Equities

Robeco Biodiversity Equities

Robeco Global Engagement 
Equities 

Robeco Sustainable Asian 
Stars Equities

Robeco Circular Economy

Robeco Global SDG 
Engagement Equities 

Robeco Transition Asian 
Equities

Robeco Fashion Engagement

Robeco Global SDG Equities Robeco Global Climate 
Transition Equities

Robeco QI Emerging Markets 
Sustainable Active Equities 

Robeco Global Gender Equality

Robeco QI Emerging Markets 
Sustainable Enhanced Index 
Equities 

Robeco Smart Energy

Robeco QI Emerging Markets 
Sustainable Enhanced Index 
Equities II 

Robeco Smart Materials

Robeco QI Global Developed 
Sustainable Enhanced Index 
Equities 

Robeco Smart Mobility

Robeco QI Global SDG & 
Climate Beta Equities 

Robeco Sustainable Healthy 
Living

Robeco QI Global SDG & 
Climate Conservative Equities 

Robeco Sustainable Water

Robeco Sustainable Emerging 
Stars Equities 

 

 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
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Sous-fonds d'obligations 
mondiales 

Sous-fonds d'obligations 
régionales 

Sous-fonds d'allocation 
d'actifs 

Robeco SDG Credit Income Robeco Climate Euro Credits
Robeco Sustainable Income 
Allocation

Robeco Climate Global Bonds Robeco US Green Bonds
Robeco Sustainable Diversified 
Allocation

Robeco Climate Global Credits Robeco Euro SDG Credits
Robeco Sustainable Dynamic 
Allocation

Robeco Climate Global High 
Yield Bonds 

Robeco Transition Asian Bonds

Robeco Global Green Bonds 

Robeco Global SDG Credits 

Robeco High Income Green 
Bonds 

Robeco QI Global SDG & 
Climate Multi-Factor Credits 

Robeco SDG High Yield Bonds 

Robeco Sustainable Global 
Bonds 

Robeco Transition Emerging 
Credits 

 
17. Modification de la proportion minimale d’investissements durables et suppression de 

l’élément contraignant sur l’empreinte carbone pour Robeco BP Global Premium Equities, 

Robeco BP US Large Cap Equities, Robeco BP US Premium Equities et Robeco BP US 

Select Opportunities Equities 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la proportion 

minimale d’investissements durables pour les Sous-fonds suivants sera modifiée afin d’assurer 

une cohérence entre les fonds gérés par BP. Les pourcentages seront modifiés comme suit : 

 

Sous-fonds 

Ancienne « Proportion 
minimale 

d'investissements 
durables » 

Nouvelle « Proportion 
minimale 

d'investissements 
durables » 

Robeco BP Global Premium Equities 

Robeco BP US Large Cap Equities 

Robeco BP US Premium Equities 

Robeco BP US Select Opportunities Equities 

 

En outre, l’élément contraignant indiquant que l’empreinte carbone pondérée du Sous-fonds est 

meilleure que celle de l’indice de référence sera supprimé pour Robeco BP Global Premium 

Equities, Robeco BP US Large Cap Equities, Robeco BP US Premium Equities et Robeco BP 

US Select Opportunities Equities. Cet élément contraignant sera supprimé afin d’améliorer la 

cohérence et l’alignement de la gamme mondiale de produits de Robeco. À la suite à cette 

modification, l'indice de référence spécialement utilisé pour Robeco BP Global Premium Equities 

pour faire référence à l'empreinte carbone, l'indice MSCI World Value, sera supprimé. 
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18. Ajout d'une caractéristique environnementale/sociale, d'un indicateur de durabilité et d'un 

élément contraignant dans les informations précontractuelles SFDR pour plusieurs Sous-

fonds sur le respect des critères d’exclusion des indices de référence « Accord de Paris »  

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique 

environnementale/sociale (s'il y a lieu), un indicateur de durabilité et un élément contraignant 

seront ajoutés aux Sous-fonds suivants concernant le respect des critères d’exclusion des indices 

de référence « Accord de Paris », comme énoncé dans le tableau ci-dessous : 

 

Sous-fonds 
Caractéristiques E/S 

(s'il y a lieu) 
Indicateur 

Élément 
contraignant 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
19. Ajout d'une caractéristique environnementale/sociale, d'un indicateur de durabilité et d'un 

élément contraignant dans les informations précontractuelles SFDR pour plusieurs Sous-

fonds sur le respect des critères d’exclusion des indices de référence « transition 

climatique » 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique 

environnementale/sociale (s'il y a lieu), un indicateur de durabilité et un élément contraignant 

seront ajoutés aux Sous-fonds suivants concernant le respect des critères d’exclusion des indices 

de référence « transition climatique », comme énoncé dans le tableau ci-dessous : 
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Sous-fonds 
Caractéristiques E/S 

(s'il y a lieu) 
Indicateur 

Élément 
contraignant 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
20. Ajout d'une caractéristique environnementale/sociale, d'un indicateur de durabilité et d'un 

élément contraignant dans les informations précontractuelles SFDR pour Robeco 

Sustainable European Stars Equities, Robeco Sustainable Asian Stars Equities et Robeco 

Sustainable Emerging Stars Equities concernant les scores ODD 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique 

environnementale/sociale, un indicateur de durabilité et un élément contraignant concernant les 

scores ODD (Objectifs de développement durable) seront ajoutés pour Robeco Sustainable 

European Stars Equities, Robeco Sustainable Asian Stars Equities et Robeco Sustainable 

Emerging Stars Equities, comme énoncé dans le tableau ci-dessous : 

 

Caractéristiques E/S Indicateur Élément contraignant 

 

21. Modifications de Robeco New World Financial Equities pour assurer l’alignement sur les 

précédentes mises à jour 

 

L'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » sera modifiée afin de 

préciser que le Sous-fonds ne s'engage pas sur un taux minimum pour réduire la portée des 

investissements avant l'application de la stratégie d'investissement. Cette formulation remplace 

une référence antérieure à un objectif de réduction de 10 % dans le cadre du processus de filtrage 

négatif, qui ne s'applique plus depuis la mise à jour de la stratégie du Sous-fonds et la 

suppression de l'un des éléments contraignants.  

 

 



 

 

14 

22. Correction de l'indice de référence pour Robeco Global Green Bonds 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », l'indice de référence 

pour Robeco Global Green Bonds sera modifié, passant de « Bloomberg MSCI US Green Bond 

Index » à « Bloomberg MSCI Global Green Bond Index ». Cette correction reflète une erreur 

typographique dans le texte original et n’entraîne aucune changement au niveau de l’indice de 

référence appliqué au Sous-fonds. 

 

23. Modification de la proportion minimale d’investissements durables pour Robeco 

Sustainable Global Bonds 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la proportion minimale 

d’investissements durables passera de 40 % à 50 %. 

 

24. Mise à jour d'une caractéristique environnementale/sociale, d'un indicateur de durabilité 

et d'un élément contraignant dans les informations précontractuelles SFDR pour Robeco 

Emerging Markets Bonds et Robeco Emerging Markets Bonds Local Currency 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le critère basé sur les 

pays figurant en bas (derniers 15 %) du classement Worldwide Governance Indicators (WGI) – 

Control of Corruption sera supprimé des caractéristiques environnementales/sociales, de 

l’indicateur de durabilité et de l’élément contraignant pour Robeco Emerging Markets Bonds et 

Robeco Emerging Markets Bonds Local Currency. Cette modification reflète les défis posés par 

la nature relative de cet indicateur au sein de l’univers des marchés émergents. Les pays réputés 

avoir une maîtrise insuffisante de la corruption seront désormais évalués au moyen d’autres 

mécanismes, tels que la politique d’exclusion générale. 

 

25. Remplacement de « égale ou meilleure » par « meilleure » en ce qui concerne l’empreinte 

carbone par rapport à l’indice de référence pour Robeco Climate Global Credits, Robeco 

Climate Global Bonds, Robeco Climate Global High Yield Bonds et Robeco Climate Euro 

Credits. 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la formulation sera 

modifiée pour remplacer « égale ou meilleure » par « meilleure » en ce qui concerne l’empreinte 

carbone par rapport à l’indice de référence. Cette modification sera effectuée pour Robeco 

Climate Global Credits, Robeco Climate Global Bonds, Robeco Climate Global High Yield Bonds 

et Robeco Climate Euro Credits. 

 

26. Ajout d’une caractéristique environnementale/sociale, d’un indicateur de durabilité, d’un 

élément contraignant sur l’empreinte carbone pour Robeco Global Multi-Thematic 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique 

environnementale/sociale, un indicateur de durabilité et un élément contraignant sur l’empreinte 

carbone seront ajoutés pour Robeco Global Multi-Thematic, comme énoncé dans le tableau ci-

dessous : 

 

Caractéristiques E/S Indicateur Élément contraignant 
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27. Mise à jour d'un indicateur de durabilité sur l'empreinte carbone par rapport à l'indice de 

référence pour Robeco Chinese A-share Equities, Robeco New World Financials, Robeco 

Global Consumer Trends, Robeco Global Multi-Thematic, Robeco Fashion Engagement et 

Robeco QI Global Conservative Equities 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la formulation de 

l’indicateur de durabilité concernant l’empreinte carbone par rapport à l’indice de référence sera 

modifiée de manière à être conforme aux autres Sous-fonds, comme énoncé dans le tableau ci-

dessous : 

 

Sous-fonds 
Formulation 
précédente 

Nouvelle formulation 

 

 

De plus, certaines mises à jour mineures et modifications non significatives seront reflétées dans le 

Prospectus. 

 

Veuillez noter qu'un projet de Prospectus révisé sera disponible à dater du 7 mai 2025 auprès du siège 

social de la Société. 

 

Il est rappelé aux actionnaires que, comme le prévoit le Prospectus, la Société ne facture pas de frais 

de rachat et que les actionnaires qui n'acceptent pas les changements présentés ci-dessus peuvent 

demander le rachat de leurs actions gratuitement.  

 

Si vous n'êtes pas le bénéficiaire économique des actions de la Société, veuillez noter que vous êtes 

tenu d'informer le ou les bénéficiaires économiques de la teneur de cet avis. 

 

Tout terme défini dans le présent courrier aura la même signification que dans le Prospectus, sauf 

définition contraire dans le présent document. 

 

Si vous souhaitez de plus amples informations (ou obtenir une copie du Prospectus mis à jour, une fois 

disponible), veuillez contacter votre chargé de clientèle habituel (Robeco) ou le siège social de la 

Société. Vous pouvez également consulter le site web à l'adresse suivante www.robeco.com/riam. 

 

Sincères salutations, 

Le Conseil d'administration de Robeco Capital Growth Funds 

http://www.robeco.com/riam

